
Direction  des  Familles  et  de  la  Petite  Enfance
Mission  Familles

202 5  DFPE/DAC/DDCT- SPV  64  –  Subventions  (96 2  90 0  euros )  à  14  associa tions
pour  le  fonctionne m e n t  d’espaces  ludiques ,  de  ludothèq u e s  et  de  ludomouv
citoyennes  dont  les  activités  partag é e s  et  intergé n é r a t ionn elles  contribue n t  à
renforce r  le  lien  parent s- enfants  dans  le  9e,  11e,  12e,  13e,  14e,  17e,  18e,  19e  et  20e
arrondisse m e n t s  -  avec  14  conventions  pluriann u elles  d’objectifs  et  2  conventions
annuelles  et  1  avenan t .

PROJET  DE  DÉLIBERATION

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieur s ,

Une  atten tion  particuliè re  est  portée  aux  dispositifs  perme t t a n t  aux  parent s  de  mieux
concilier  vie  professionn elle,  vie  familiale  et  vie  personn elle  et  de  par tag e r  des  temps
de  loisirs  avec  leurs  enfants .  Les  ludothèq u e s ,  les  espaces  ludiques  et  les  ludomouv
citoyennes  (ludothè q u e s  de  plein  air)  sont,  à  ce  titre,  des  lieux  incontour n a bles  pour
part ag e r  des  moment s  ludiques  en  famille.

Tout  au  long  de  l’année  des  équipes  de  professionnels  et  de  bénévoles  se  mobilisent
au  quotidien,  dans  les  struc tu r e s  et  hors- les- murs,  afin  de  soutenir  les  paren t s  et  les
enfants .  Le  jeu  perme t  des  rencon t r e s  conviviales  et  des  échang e s  intercul tu re ls  et
interg én é r a t ionn els .  De  nombre ux  parten a r i a t s  se  consoliden t  dans  les  quar t ie rs
autour  du  jeu  (écoles,  centr e s  de  loisirs,  struc tu re s  petite  enfance  et  medico- sociales,
etc.).

Aussi,  il  vous  est  proposé  d’accorde r  le  soutien  financier  de  la  Ville  de  Paris  pour
l’année  2025  aux  par ten ai r e s  associat ifs  suivants  :

L’asso c i a t i o n  «  UDAF  »  qui  anime  depuis  mai  2022  la  ludomouv  citoyenn e  située
rue  Rochamb e a u  (9e ) .  Depuis  l’ouver tu r e ,  la  fréquen t a t ion  de  la  «  Ludoneuf  »  est
croissan t e  ;  el le  propose  une  variété  de  jeux,  accessibles  à  tous,  gratui te m e n t ,  pour
du  jeu  sur  place  en  extérieu r .  Au  titre  de  l’année  2023,  11  278  visites  ont  été
enregis t r é e s  avec  l’accueil  de  6  383  enfants  et  4  895  adultes .
Par  ailleurs  l’UDAF  continue,  avec  la  gestion  de  la  ludothèq u e  «  Planè te  Jeux  »  (18 e ) ,
de  participe r  sur  le  terri toire  de  la  Goutte  d’Or,  au  développe m e n t  du  lien  socio-
culturel  intergé n é r a t ion n el  en  utilisant  comme  moyen  fédéra t e u r  le  jeu.  En  2023,  la
ludothèq u e  a  reçu  15  662  visites  soit  en  moyenn e  92  personn es  par  jour  d’ouver tu r e .
La  ludothèq u e  compte  282  familles  adhére n t e s ,  soit  1  041  usager s  (paren t s ,  proches
et  enfants  confondus).  En  2025,  l’associa tion  prévoit  un  plan  d’action  pour  renforce r
son  lien  aux  familles  du  quar tie r .

L’asso c i a t i o n  «  Au  temp s  du  jeu  »  pour  la  gestion  des  ludothèq u e s  «  Denise  Garon
»  (13 e )  et  «  Nautilude  »  (11 e ) .  
La  ludothèq u e  «  Denise  Garon  »  a  pour  objectif  de  propose r  des  activités  ludiques
diversifiées  avec  le  concours  de  nombre ux  par ten a i r e s .  La  ludothèq u e  fonctionne
grâce  à  une  variété  d’accueils  :  a ccueil  tout  public,  accueil  petite  enfance ,  accueil
multimédia  et  accueil  public  porteu r  de  handicap .  En  2023,  elle  a  enregis t r é  11  678
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passag es ,  de  1  248  usage r s  différen ts  issus  de  377  fratries  soit  une  moyenne  de  18
personn e s  par  séance .
La  ludothèq u e  «  Nautilude  »,  située  dans  le  quar tie r  priorit ai r e  Fontaine  au  Roi,  a
connu  des  évolutions  depuis  sa  reprise  par  l’association  Au  temps  du  jeu  depuis
début  2023.  L’association  a  mis  en  place  une  nouvelle  organisa t ion  et  un  nouveau
projet  d’équipe m e n t ,  tout  en  s’inscrivant  dans  une  continui té .  Elle  a  par  ailleurs
repris  et  développé  des  par ten a r i a t s  de  proximité  et  dans  l’arrondisse m e n t ,  organisé
et  participé  à  des  temps  forts.  Les  premiè res  phases  de  travaux  réalisées  en  2024
permet t e n t  d’ores  et  déjà  une  améliora t ion  de  la  qualité  d’accueil  dans  la  ludothèq u e .

L’asso c i a t i o n  «  Acces s i j e u x  »  (12 e )  pour  la  gestion  de  deux  ludothèq u e s  :  la
ludomouv  citoyenn e  «  Lamoriciè re  »  implantée  sur  l’avenue  Lamoriciè r e  et  la
ludothèq u e  Baron  le  Roy.  
En  2023,  les  fréquen ta t ions  mensuelles  atteignaien t  entre  160  et  800  personn e s .  La
ludomouv  a  su  devenir  un  lieu  import an t  pour  les  familles  du  quar t ie r  populaire  de  la
Porte  de  Vincennes ,  en  face  de  l’école.  L’équipe  de  ludothéca i r e s  a  const rui t
plusieur s  parten a r i a t s  de  proximité  et  a  participé  à  plusieu rs  temps  forts  du  quar tie r .  
La  ludothèq u e  Baron  le  Roy,  qui  souhaite  rendre  le  loisir  du  jeu  de  société  accessible
aux  personn es  déficiente s  visuelles  de  tout  âge,  est  égaleme n t  une  ludothèq u e  de
quar t ie r ,  un  lieu  de  loisirs  pour  tous,  de  rencon t r e  et  de  convivialité.  Pour  2025,  il
s’agit  aussi  de  finir  de  préfigure r  la  prochaine  ludothèq u e  au  sein  du  local  Carnot ,
Porte  de  Vincennes  (avec  le  démén a g e m e n t  de  la  ludothèq u e  actuelle  Baron  le  Roy
prévu  à  l’automn e  2025).

L’asso c i a t i o n  «  Le  Périsc o p e  »  (12 e )  qui,  depuis  octobre  2018,  anime  une  des
deux  premiè re s  ludomouv  citoyennes  parisienn es ,  la  «  Ludoscope  »,  installée  dans  la
voie  piétonnisée  dite  «  rue  aux  enfants  »  rue  Bignon.  Avec  l’appui  de  plusieur s
bénévoles  et  en  par ten a r i a t  avec  plusieur s  associat ions  de  quar tie r ,  le  projet  a
vocation  à  fédére r  les  habitan t s  en  proposan t  un  lieu  familial,  convivial  et
interg én é r a t ionn el ,  pour  un  public  de  tout  âge.  La  ludomouv  est  devenue  un  lieu
familial  incontour n a ble  du  quar tie r .  En  2024,  la  Ludoscope  a  ouver t  duran t  51
semaines  pour  un  volume  horai re  de  1  293  heures  annuelles.  En  moyenne ,  cet te
grande  amplitude  a  permis  d’accueillir  jusqu’à  100  familles  par  semaine,  soit  environ
200  personn e s  par  mois.  

L’asso c i a t i o n  «  Assoc ia t i o n  Rungi s  Brillat  Peupl i er s  -  ARBP  »  (13 e )  qui,  depuis
l’été  2023,  anime  une  ludomouv  citoyenn e  appelée  "La  boîte  rouge"  installée  place
Pierre  Riboulet .  L’associat ion,  implantée  depuis  27  ans  dans  le  quar t ie r ,  a  repris
l’animation  de  cet te  ludomouv  auparav an t  portée  par  l’associat ion  «  Les  Parque s  ».
Au  cours  de  l’exercice  2024,  l’équipem e n t  a  été  ouver t  203  jours  pour  une  amplitude
horai re  de  595  heures .  Sur  cet te  période,  3  914  enfants  ont  été  accueillis  ainsi  que
2  060  adultes  soit  un  total  de  5  974  participan t s .  Des  parten a r ia t s  avec  les  écoles  en
proximité  ont  pu  se  consolide r.  Pour  2025,  l’association  prévoit  de  nouveaux
parten a r ia t s  et  une  meilleure  communica t ion  avec  le  public.

L’asso c i a t i o n  «  Assoc ia t i o n  Florim o n t  »  (14e)  pour  la  gestion  de  la  ludothèq u e  «
Ludido  »  (intégr an t  l’action  «  Vidéado  »)  et  la  ludomouv  citoyenn e .  Dans  ses  locaux,
cette  struc tu r e  propose,  en  plus  de  ses  activités  classiques  de  ludothèq u e ,  des
activités  spécifiques  pour  les  adolesce n t s  dans  le  cadre  de  son  projet  «  Vidéado  ».
Elle  complèt e  cette  présenc e  sur  le  terri toire  par  l’animation  d’une  ludomouv
citoyenne  située  au  squa re  du  cardinal  Wyszynski  depuis  l’été  2023.  L’installa tion  de
la  ludomouv  dans  ce  squa re  a  permis  à  Florimont  de  renforce r  son  offre  ludique  déjà
proposé e  mais  aussi  de  bénéficier  d’un  point  d’ouver tu r e  sur  le  quar t ie r  pour
déployer  une  offre  élargie.  En  2023  la  ludothèq u e  d’intérieu r  a  recensé  5  217
visites  (représe n t a n t  plus  de  90  familles)  et  la  ludomouv  a  accueilli  près  de  1  400
personn e s.
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L’autre  projet  concern é  par  cet te  délibéra t ion  est  le  projet  «  Graine  de  Quatorzien  »,
soutenu e  par  la  DDCT- Service  Politique  de  la  Ville.  Ce  projet  a  pour  objectif  de
sensibilise r  les  habitan t s  de  toutes  géné ra t ions  à  la  biodiversi té ,  à  la  transi tion
écologique ,  notamm e n t  par  l'aliment a t ion  et  la  santé  (à  travers  les  semis  de  blés
jusqu'à  la  fabrica t ion  du  pain,  des  prome n a d e s  nature  urbaine  guidées ,  et  des  déba ts
et  tables  rondes).  

L’asso c i a t i o n  «  L’Assoc e  »  (17 e )  qui  anime  une  ludomouv  citoyenne  au  Parc
Martin  Luther  King  depuis  2019.  Situé  au  cœur  d’ensem bles  immobiliers  récen ts ,  le
parc  est  un  espace  de  rencont r e  et  de  déten te  pour  des  familles  d’horizons  et  d’âges
divers.  Dans  ce  cadre,  la  ludomouv  est  un  lieu  bien  repéré  par  tous  proposan t
régulièr em e n t  des  animations  ludiques ,  artistiques  et  culturelles  très  fréquen t é e s  par
des  habitan t s  en  reche rch e  de  lieux  où  la  convivialité  et  les  échang es
interg én é r a t ionn els  sont  possibles.  Au  cours  de  l’année  2024,  la  Ludomouv  a  ouver t
109  jours.  Par  jour,  le  disposi tif  accueille,  en  moyenne ,  60  enfants  et  137  personn e s.
L’acquisition  par  l’associat ion  d’un  local  en  proximité  lui  perme t  de  tisser  des
passe re lles  entre  l’activité  «  FabLab/Cra t h è q u e  »  (ateliers  de  médiation  culturelle  et
scientifique)  et  la  ludomouv.

L’asso c i a t i o n  «  École  Nor ma l e  Socia l e  »  (18 e )  pour  la  gestion  de  la  ludothèq u e  «
Torcy  »,  au  sein  du  Centr e  social.  Outil  du  projet  social  de  l’équipeme n t ,  la
ludothèq u e  développe  des  accueils  libres  tous  publics  et  des  activités  spécifiques
dont  des  moments  privilégiés  pour  les  jeunes  enfants ,  les  pré- adolesce n t s  et  les
adolescen t s .  Elle  est  implanté e  dans  le  quar tie r  La  Chapelle  – Marx  Dormoy,  quar t ie r
priorit ai r e  de  la  politique  de  la  ville.  En  2024,  la  ludothèq u e  a  développé  son  réseau
de  parten ai r e s ,  notamm e n t  les  autre s  acteur s  du  jeu  dans  le  18è  et  ses  activités  hors-
les- murs.  L’accueil  tout  public  à  la  ludothèq u e  en  2024  est  de  4  800  personn e s  ;  de
plus,  les  animat ions  hors- les- murs  ont  touchés  1  700  personn e s  pour  cet te  même
année.

L’asso c i a t i o n  «  Hom e  Swe e t  Môm e s  »  (18 e )  pour  l’animation  de  la  ludomouv
citoyenne  installée  au  square  des  Poissonnie rs  (18 ème )  et  son  café  itinéran t  des
enfants .
La  ludomouv  citoyenn e  perme t  depuis  2019  à  l’association  d’investi r  un  quar tie r  de
l’arrondisse m e n t  autre  que  celui  de  la  Goutte  d’Or  où  elle  est  implanté e
historique m e n t ,  et  de  venir  à  la  rencont r e  d’un  nouveau  public.  En  donnan t  une  place
aux  échang e s  intergé n é r a t ionn els  et  en  occupan t  l’espace  public  par  une  présenc e
régulièr e  dans  un  espace  vert  de  la  Ville  de  Paris,  le  projet  offre  un  espace  ludique,
convivial  et  collabora tif.  Au  cours  de  l’année  2023,  près  de  10  000  personn es  ont  été
accueillies.
L’associa tion  a  poursuivi  le  développe m e n t  de  son  «  café  itinéra n t  des  enfants  ».  Il
s’agit  de  l’aboutissem e n t  d’une  réflexion  autour  de  l’exercice  de  la  paren t ali t é  dans  le
quar t ie r  de  la  Goutte  d’Or,  de  la  rencon t r e  entre  habitan ts  et  acteu rs  associa tifs  et  de
l’absence  de  lieux  ouver t s  à  tous  le  week- end  et  spécialem e n t  aux  enfants  et  aux
familles.  Durant  l'année  2023,  plusieur s  établissem e n t s  culturels  du  quar tie r  ont  été
investis  pour  y organiser  les  journée s  itinéra n t es  du  café  des  enfants  :  cet te  action  a
concern é  plus  de  1  000  personn e s.
En  2025,  suite  à  un  vote  des  habitan t s  dans  le  cadre  du  budget  par ticipa tif  2019,
l’association  prévoit  d’investi r  un  local  dans  le  quar t ie r  ; les  travaux  sont  en  cours.
L’autre  projet  concern é  par  cet te  délibéra t ion  est  le  projet  «  Petit  Festival »,  souten u e
par  la  DAC.  Le  P'tit  festival  cultive  le  lien  en  réunissa n t  l'ensem ble  de  la  population
du  18 ème  arrondisse m e n t ,  enfants  et  paren ts  et  notam m e n t  ceux  qui  sont  éloignés  de
la  culture .  Il a  pour  objectif  de  favorise r  l'éveil  à  l'ar t  en  offrant  un  accès  gratui t  à  des
spect acles  de  qualité  pour  les  0-3  ans  et  leurs  familles.
Par  ailleurs,  avec  le  projet  «  Jeunesse  d’Orée  »,  soutenu e  par  la  DDCT- SPV,
l’association  souhaite  a gir  en  faveur  de  l’égalité  des  chances  en  accompa g n a n t  des
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jeunes  de  l’arrondisse m e n t  dans  la  construc t ion  de  leur  orienta t ion,  leur  parcour s
d’études  et  leur  inser t ion  professionn elle  grâce  à  des  modèles  locaux  inspiran ts .
Le  dernier  projet  concern é  par  cette  délibéra t ion  est  le  projet  «  Rues  aux  enfants  »,
soutenu e  par  la  DDCT- Service  Politique  de  la  Ville.  L’objectif  est  l’appropria t ion  de
l’espace  public  par  l’enfant  dans  un  environn e m e n t  bienveillan t  et  sécurisan t  pour
faire  des  espaces  collectifs  des  espaces  commun s  et  de  liber té .  En  2023,  16
progra m m e s  «  Rues  aux  enfants  »  ont  été  proposés  et  organisés  d’avril  à  octobre
dans  les  rues  Émile  Duployé,  Richomm e  et  Oran,  avec  en  plus  l’organisa t ion  de  trois
temps  forts.

L’asso c i a t i o n  «  Les  dem ai n s  qui  chant e n t  »  pour  l’animation  du  «  Maquis
d’Émerveille  »  dans  le  Jardin  Frédé ric  Dard,  au  cœur  de  la  Cité  des  Arts,  sur  la  Butte
Montma r t r e  (18e ).  L’objectif  du  projet  est  d’éveiller  à  la  ques tion  des  relations  entre
arts ,  enfants  et  nature .  Ce  projet  s’articule  autour  de  l’aména g e m e n t  paysage r  du
jardin  et  de  séances  d’accueil  artistiques  pour  les  enfants  de  0  à  3  ans  et  leurs
paren t s  (en  novemb re  2024,  26  séances  avaient  été  tenues ,  avec  la  participa tion  de
242  familles).  Cela  s’inscri t  dans  le  cadre  des  parten a r ia t s  suivants  :  écoles
matern e lles ,  crèches ,  parten ai r e s  associa tifs.

L’asso c i a t i o n  «  Bell e  Ville  ABV  »  (19 e )  pour  l’animation  de  la  ludomouv  citoyenne
située  Place  Marcel  Achard.  L’association  a  su  développe r  des  activités  autour  du
containe r ,  à  destina tion  des  familles,  en  particulie r  penda n t  la  période  estivale.  La
ludomouv  s’est  imposée  comme  véritable  outil  d’animation  hors- les- murs  de  toute
l’équipe  du  centr e  social.  C’est  un  public  de  tout  âge  et  de  tout  horizon  qui  vient
part ag e r  des  moment s  ludiques .  En  2024,  147  séances  ont  été  mises  en  place  avec  la
participa tion  d’environ  300  familles,  pour  un  nombre  total  de  3  800  personn e s
accueillies.

L’asso c i a t i o n  «  Espac e  19  »  (19 e )  pour  l’animation  de  sa  ludothèq u e  «  Espace
Ludo  »  située  dans  la  Halle  Secré t a n .  Cet  espace  a  pour  objectif  d’offrir  un  lieu
d’éveil  et  d’épanouisse m e n t  autour  du  jeu  pour  les  enfants  et  les  adolesce n t s ,  et  un
lieu  ressource  pour  les  parent s  dans  un  espri t  d’écoute ,  d’échan g e  et  de  convivialité.
Dans  un  espace  aménag é  pour  que  tous  les  âges  s’y  senten t  bienvenus ,  sont  proposés
des  jeux  en  accès  libre,  des  échang e s  animés  par  des  professionnels  pour  les  paren t s
et  des  ateliers  partag és  renforçan t  le  lien  parent  – enfant .  Largem e n t  tourné  vers  les
familles  autour  d’activités  ludiques  interg én é r a t ionn elles ,  l’Espace  Ludo  développe
aussi  des  projets  spécifiques  pour  les  adolesce n t s  (sorties,  séjours,  jeux  vidéo,
ateliers  informat iqu es ,  etc.).  En  2023,  la  fréque n t a t ion  de  l’Espace  Ludo  est  à  la
hausse  :  21  489  personn e s  ont  fréquen t é  la  struc tu r e .  Les  accueils  de  groupe  ont  été
très  régulie rs  (notamm e n t  avec  des  écoles  et  des  struc tu r es  spécialisées  dans  le
handicap).  Les  actions  hors- les- murs  dans  les  collèges  de  proximité  ont  progressé
égaleme n t .  Depuis  2024,  le  volet  paren t ali t é  se  renforce,  avec  l’appui  de  l’agrém e n t
«  lieu  ressources  paren t ali té  »  délivré  par  la  CAF.  

L’asso c i a t i o n  «  Léo  Lagran g e  »  (19 e )  pour  l’animation  de  la  ludomouv  citoyenne
«  Ludoléo  »  située  sur  la  place  des  Fêtes.  Depuis  l’ouver tu r e  de  cet  espace  à  la  mi-
juin  2024,  le  dispositif  s’est  pleineme n t  inscri t  dans  le  terri toi re ,  en  lien  notamm e n t
avec  le  CAPLA.  Un  pic  de  fréquen ta t ion  a  été  observé  duran t  l’été,  avec  une  part
importan te  des  familles  avec  enfants  de  3  à  10  ans.  

L’asso c i a t i o n  «  Strata’j’m  Paris  »  (20 e )  pour  la  gestion  de  la  ludothèq u e  «  Maison
des  Jeux  »  et  son  annexe  la  «  Cabane  Davout  »  ainsi  que  la  ludomouv  citoyenn e  située
rue  Piat/  passage  Piat.  Outre  les  activités  classiques  proposé es  à  un  public  familial  et
interg én é r a t ionn el  dans  les  deux  ludothèq u es  et  hors- les- murs,  l’activité  des  deux
structu r es  est  particulièr e m e n t  tournée  vers  un  public  d’adolescen t s  et  de  jeunes
adultes .  Au  cours  de  l’année  2023  la  Cabane  Davout  a  accueilli  8  174  personn e s,  et  la
Maison  des  jeux  9  040  personn e s.  Quant  à  la  ludomouv  citoyenn e,  5  459  personn es
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ont  été  accueillies.  Fin  2024,  la  ludomouv  s’est  déplacée  Place  Alphonse  Allais,  pour
répond r e  à  un  enjeu  d’animation  positive  de  cet  espace  public.  A  noter  que
l’association  alert e  les  financeu r s  depuis  fin  2024  sur  sa  situation  financièr e .

Compte  tenu  de  l’impact  positif  de  ces  actions  auprès  des  familles  parisienne s ,  je
vous  propose  d’att ribue r ,  au  titre  de  l’exercice  2025,  une  subve nt i o n  d’un  monta n t
globa l  de  96 2  90 0  euros  selon  la  répar t i tion  précisée  ci-dessous.  

L’associa tion  «  UDAF  »  : 74  000  euros,  
- 19  000  euros  pour  ludomouv  citoyenne
- 55  000  euros  pour  la  ludothèq u e  Planè te  Jeux

L’associa tion  «  Au temps  du  jeu  »  : 233  000  euros
- 118  000  euros  pour  la  ludothèq u e  Denise  Garon
- 115  000  euros  pour  la  ludothèq u e  Nautilude

L’associa tion  «  Accessijeux  »  : 45  000  euros
- 20.000  euros  pour  la  ludomouv  citoyenne  
- 25  000  euros  pour  la  ludothèq u e  Baron  le  Roy  et  la  suite  de  la  préfigura t ion  du

local  Carnot

L’associa tion  «  Le  Périscope  »  : 20  000  euros

L’associa tion  «  Association  Rungis  Brillat  Peupliers  »  : 20  000  euros

L’associa tion  «  Association  Florimont  »  : 88  900  euros
- 63  500  euros  au  titre  du  fonctionne m e n t  de  la  ludothèq u e  Ludido  et  Vidéado

(DFPE  / Mission  Familles)
- 24  400  euros  au  titre  de  l’action  de  la  ludomouv  citoyenn e  (DFPE  /  Mission

Familles)
- 1  000  euros  pour  l’action  «  graine  de  quatorzien  »  (DDCT- SPV)

L’associa tion  «  L’Assoce  »  : 20  000  euros

L’associa tion  «  École  Normale  Sociale  »  : 72  000  euros

L’associa tion  «  Home  Sweet  Mômes  »  : 42  000  euros
- 20  000  euros  au  titre  de  la  ludomouv  citoyenne  (DFPE  / Mission  Familles)
- 3  000  euros  au  titre  des  actions  du  café  itinéran t  (DFPE  / Mission  Familles)
- 3  000  euros  au  titre  des  actions  du  café  itinéran t  (DDCT  / Service  Politique  de

la  Ville)
- 2  000  euros  au  titre  de  l’action  Jeunesse  d’Orée  (DDCT  / Service  Politique  de  la

Ville)
- 4  000  euros  au  titre  de  l’action  la  Rue  aux  enfants  (DDCT  / Service  Politique  de

la  Ville)
- 10  000  euros  au  titre  de  l’action  le  Petit  Festival  (DAC)

L’associa tion  «  Les  demains  qui  chante n t  »  : 10  000  euros

L’associa tion  «  Belle  Ville  ABV »  : 20  000  euros  

L’associa tion  «  Espace  19  »  : 210  000  euros

L’associa tion  «  Léo  Lagrang e  Ile  de  France  »  : 20  000  euros

L’associa tion  «  Strata’j’m  Paris  »  : 88  000  euros
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- 80  000  euros  au  titre  des  actions  de  la  ludothèq u e  et  de  la  ludomouv  citoyenn e
pour  les  familles  parisiennes  (DFPE  / Mission  Familles)

- 8  000  euros  au  titre  au  titre  des  actions  de  la  ludothèq u e  pour  les  familles
parisienn es  (DDCT  / Service  Politique  de  la  Ville)

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .
 

La  Maire  de  Paris

Anne  HIDALGO
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202 5  DFPE/DAC/DDCT- SPV  64  – Subventions  (962  900  euros)  à  14  associa tions
pour  le  fonctionne m e n t  d’espaces  ludiques ,  de  ludothèqu e s  et  de  ludomouv
citoyennes  dont  les  activités  par tagé es  et  intergén é r a t ionn elles  contribuen t  à
renforce r  le  lien  paren t s- enfants  dans  le  9e,  11e,  12e,  13e,  14e,  17e,  18e,  19e  et
20e  arrondisse m e n t s  -  avec  14  conventions  pluriannu elles  d’objectifs  et  2
conventions  annuelles  et  1  avenan t .

Le  Conseil  de  Paris,  

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales ,  et  notam m e n t  le  livre  V, article
L.2511- 1  et  suivants ,

Vu  la  convention  pluriannu elle  d’objectifs  signées  le  …………………..………….  2 025  par
l’associa tion  «  UDAF  » et  la  Ville  de  Paris,

Vu  la  convention  pluriannuelle  d’objectifs  signée  le  …………………..…………  2 025  par
l’associa tion  «  Au Temps  du  Jeu  »  et  la  Ville  de  Paris,

Vu  la  convention  pluriannu elle  d’objectifs  et  la  convention  annuelle  d’objectifs
signée  le  …………………..………… 2 025  par  l’associa tion  «  Accessijeux  »  et  la  Ville  de  Paris,

Vu  la  convention  pluriannuelle  d’objectifs  signée  le  …………………..…………  2 025  par
l’associa tion  «  Le  Périscope  »  et  la  Ville  de  Paris,

Vu  la  convention  pluriannuelle  d’objectifs  signée  le  30  mars  2023  par  l’associa tion
« ARBP  »  et  la  Ville  de  Paris,

Vu  la  convention  pluriannuelle  d’objectifs  signée  le  …………………..…………  2 025  par
l’associa tion  «  Florimont  »  et  la  Ville  de  Paris,

Vu  la  convention  pluriannuelle  d’objectifs  signée  le  …………………..…………  2 025  par
l’associa tion  «  L’Assoce  »  et  la  Ville  de  Paris,

Vu  la  convention  pluriannuelle  d’objectifs  signée  le  …………………..…………  2 025  par
l’associa tion  «  Ecole  Normale  Sociale  (ENS)  »  et  la  Ville  de  Paris,

Vu  la  convention  pluriannuelle  d’objectifs  signée  le  …………………..…………  2 025  par
l’associa tion  «  Home  Sweet  Mômes  »  et  la  Ville  de  Paris,  

Vu  la  convention  annuelle  d’objectifs  signée  le  …………………..………… 2 025  par  l’associa tion
« Les  Demains  qui  Chanten t  »  et  la  Ville  de  Paris,

Vu  la  convention  pluriannuelle  d’objectifs  signée  le  …………………..…………  2 025  par
l’associa tion  «  Belle  Ville  ABV »  et  la  Ville  de  Paris,

Vu  la  convention  pluriannuelle  d’objectifs  signée  le  …………………..…………  2 025  par
l’associa tion  «  Espace  19  »  et  la  Ville  de  Paris,

Vu  la  convention  pluriannuelle  d’objectifs  signée  le  ……………………………… 2025  par
l’associa tion  «  LEO  LAGRANGE  NORD  – Île- De- France  »  et  la  Ville  de  Paris,
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Vu  la  convention  pluriannu elle  d’objectifs  signée  le  …………………..…………   2 025  par
l’associa tion  «  Strat aj’m’»  et  la  Ville  de  Paris,

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  des  …………………………………………… 2025,  par  lequel
Madam e  la  Maire  de  Paris  propose  l'att r ibu tion  de  subventions  à  14  associa tions ,
la  signatu r e  de  12  conventions  pluriannu elles  et              1  convention  et  1  avenan t
pour  le  fonctionne m e n t  des  espaces  ludiques ,  des  ludothèqu e s  et  des  ludomouv
citoyennes  parisiennes ,

Vu  l’avis  du  conseil  du  9e  arrondisse m e n t  en  date  du …………….……….……………… ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  12e  arrondisse m e n t  en  date  du …………………………………… ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  13e  arrondisse m e n t  en  date  du …………………………………… ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  14e  arrondisse m e n t  en  date  du …………………………………… ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  17e  arrondisse m e n t  en  date  du …………………………………… ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  18e  arrondisse m e n t  en  date  du …………………………………… ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  19e  arrondisse m e n t  en  date  du …………………………………… ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  20e  arrondisse m e n t  en  date  du …………………………………… ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  Patrick  BLOCHE,  au  nom  de  la  6 ème  commission

Délibère

Article  1  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention
pluriannu elle  d’objectifs,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion,  avec
l'associa tion  «  Union  Dépar t e m e n t a l e  des  Associations  Familiales  de  Paris  – UDAF
»  ayant  son  siège  social  28,  Place  Saint  Georges  (9è),  pour  l'att ribu tion  d'une
subven tion  de  fonctionne m e n t .

Article  2  :  Une  subven tion  de  74  000  euros  est  allouée  à  l'associa tion  «  Union
Dépar t e m e n t a l e  des  Associations  Familiales  de  Paris  -  UDAF  »,  (N°  tiers  PARIS
ASSO  : 21013)  selon  la  répa r t i t ion  suivante  :

• pour  la  ludomouv  citoyenne  (9e)  : 19  000  euros  (N°  de  dossie r  2025_02714)
• pour  la  ludothèqu e  «  Planè te  Jeux  »  (18e)  : 55  000  euros  (N°  de  dossier  
2025_02718).

Article  3  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention
pluriannu elle  d’objectifs,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion,  avec
l'associa tion  «  Au  Temps  Du  Jeu  »  ayant  son  siège  social  8  Square  Dunois  13è,
pour  l'att ribu tion  d'une  subvention  de  fonctionne m e n t .
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Article  4  : Une  subven tion  de  233  000  euros  est  allouée  à  l'associa tion  «  Au  Temps
Du  Jeu  »  (N°  tiers  PARIS  ASSO  : 197070 ) selon  la  répar t i t ion  suivante  :

• pour  la  ludothèqu e  «  Denise  Garon  »  (13e)  :  118  000  euros  (N°  de  dossier
2025_00452)
• pour  la  ludothèqu e  «  Nautilude  »  (11e)  :  115  000  euros  (N°  de  dossier
2025_00448)

Article  5  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention
pluriannu elle  d’objectifs  et  une  convention  annuelle  d’objectifs,  dont  le  texte  est
joint  à  la  présen t e  délibér a t ion,  avec  l'associa t ion  «  AccessiJeux  »  ayant  son  siège
social  39,  rue  Baron  Le  Roy  à  Paris  (12e),  pour  l'att ribu tion  d'une  subven tion  de
fonctionne m e n t .

Article  6  :  Une  subven tion  de  45  000  euros  est  allouée  à  l'associa tion
« AccessiJeux  »  (N°  tiers  PARIS  ASSO  : 183607  selon  la  répar t i t ion  suivante  :
• pour  la  ludothèqu e  «  Baron  Le  Roy  »  (12e)  :  25  000  euros  (N°  de  dossie r
2025_ 06729 )
• pour  la  ludomouv  «  Lamoricière  »  (12e)  :  20  000  euros  (N°  de  dossier
2025_ 05116 )

Article  7  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention
pluriannu elle  d’objectifs,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion,  avec
l'associa tion  «  Le  Périscope  »  ayant  son  siège  social  181  Avenue  Daumesnil ,
Maison  de  la  Vie  Associa tive  et  Citoyenne  du  12è,  pour  l'att ribu tion  d'une
subven tion  de  fonctionne m e n t .

Article  8  :  Une  subven tion  de  20  000  euros  est  allouée  à  l'associa tion  «  Le
Périscope  »  (N°  tiers  PARIS  ASSO  :  181941 ,  N°  dossie r  :  2025_ 05174 )  pour  le
fonctionne m e n t  de  la  ludomouv  citoyenne  (12e).

Article  9  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  un  avenan t ,  dont  le
texte  est  joint  à  la  présen te  délibér a t ion,  avec  l'  «  Association  Rungis  Brillat
Peupliers»  ayant  son  siège  social  11,  rue  de  la  Fontaine  à  Mulard  13è,  pour
l'att ribu tion  d'une  subvention  de  fonctionne m e n t .

Article  10  :  Une  subvention  de  20  000  euros  est  allouée  à  l’  «Association  Rungis
Brillat  Peuplier s»  (N°  tiers  PARIS  ASSO  :  6381,  N°  dossier  :  2025_00083)  pour  le
fonctionne m e n t  de  la  Ludomouv  citoyenne  (13e).

Article  11  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention
pluriannu elle  d’objectifs,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion,  avec
l’associa tion  «  FLORIMONT  »  ayant  son  siège  social              5-9  Place  Marcel  Paul
14è,  pour  l'att ribu tion  d'une  subvention  de  fonctionne m e n t .

Article  12  :  Une  subven tion  de  88  900  euros  est  allouée  à  l'associa tion
« FLORIMONT  » (N°  tiers  PARIS  ASSO  : 12706)  pour  les  actions  suivantes  :

- Subven tion  de  88  900  euros  au  titre  de  la  DFPE  / Mission  Familles  : 
 Pour  la  ludothèq u e  «  Ludido  »  et  le  projet  «  Vidéado  »  (14e)  : 

63  500  euros  (N°  de  dossier  2025_02813 )
 Pour  la  Ludomouv  citoyenne  (14 e) : 24  400  euros
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 (N°  de  dossier  2025_02823  et  2025_07843)

- Subven tion  de  1  000  euros  de  la  DDCT- SPV  pour  l’action  «  Graine  de  
Quatorzien  »  (14è)
 (N°  de  dossier  2025_00958)

Article  13  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention
pluriannu elle  d’objectifs,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion,  avec
l’associa tion  «  L’Assoce  »  ayant  son  siège  social  57,  rue  Dulong  17è,  pour
l'att ribu tion  d'une  subvention  de  fonctionne m e n t .

Article  14  : Une  subvention  de  20  000  euros  est  allouée  à  l'associa tion  «  L’Assoce  »
(N°  tiers  PARIS  ASSO  : 120542,  N°  dossier  :  2025_12738)  pour  le  fonctionne m e n t
de  la  Ludomouv  citoyenne  (17e).

Article  15  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention
pluriannu elle  d’objectifs,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion,  avec
l’associa tion  «  L’École  Normale  Sociale  (ENS)  »  ayant  son  siège  social  2,  rue  Torcy
18è,  pour  l'att ribu tion  d'une  subvention  de  fonctionne m e n t .

Article  16  :  Une  subvention  de  72  000  euros  est  allouée  à  l'associa tion  «  L’École
Normale  Sociale  (ENS)  »  (N°  tiers  PARIS  ASSO  :  9885,  N°  dossier  :  2025_04196 )
pour  le  fonctionne m e n t  de  la  ludothèqu e  (18e)   

Article  17  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention
pluriannu elle  d’objectifs,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion  avec
l'associa tion  «  Home  Sweet  Mômes  »  ayant  son  siège  social  9,  rue  Saint  Bruno  18è,
pour  l'att ribu tion  d’une  subvention  de  fonctionne m e n t .

Article  18  :  Une  subvention  de  42  000  euros  est  allouée  à  l'associa tion  «  Home
Sweet  Mômes  »  (N°  tiers  PARIS  ASSO  : 161081)  pour  les  actions  suivantes  :

Subven tion  au  titre  de  la  DFPE  / Mission  Familles  :
•  pour  la  ludomouv  citoyenne  (18e)  :  20  000  euros  (N°  de  dossier

2025_04267)
•  pour  Le  Café  Itinéran t  des  enfants  (18e)  :  3  000  euros  (N°  de  dossie r

2025_07831)
Subven tion  au  titre  de  la  DDCT- SPV  : 
•  pour  le  Café  itinéran t  des  enfants  (18e)  :  3  000  euros  (N°  de  dossier

2025_01808)
•  pour  Jeuness e  d’Orée  (18e)  : 2  000  euros  (N°  de  dossier  2025_01793)
•  pour  la  Rue  aux  enfants  (18e)  : 4  000  euros  (N°  de  dossier  2025_01796)

Subvention  au  titre  de  la  DAC : 
•  pour  le  Petit  Festival  (18e)  : 10  000  euros  (N°  de  dossie r  2025_04269)

Article  19  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention
annuelle  d’objectifs,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion  avec
l'associa tion  «  Les  demains  qui  chanten t  »  ayant  son  siège  social  7,  rue  du  Dr
Pesqué  (93300  Aubervilliers)  pour  l'att ribu tion  d'une  subvention  de
fonctionne m e n t .
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Article  20  :  Une  subvention  de  10  000  euros  est  allouée  à  l'associa tion  «  Les
demains  qui  chanten t  »                      (N°  tiers  PARIS  ASSO  :  19561 ,  N°  dossier  :
2025_05020 )  pour  le  fonctionnem e n t  de  son  projet                          «  Le  Maquis
d’Émerveille  »  (18e).

Article  21  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention
pluriannu elle  d’objectifs,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion  avec  l’ «
Association   Belle  Ville  ABV  »  ayant  son  siège  social  17,  rue  Jules  Romains  19è
pour  l'att ribu tion  d’une  subvention  de  fonctionne m e n t .

Article  22  :  Une  subvention  de  20  000  euros  est  allouée  à  l’  «  Association   Belle
Ville  ABV »  (N°  tiers  PARIS  ASSO  :  19704,  N°  dossier  :  2025_05313)  pour  le
fonctionne m e n t  de  la  Ludomouv  Citoyenne  (19e).

Article  23  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  un  avenan t  à  la
convention  pluriannu elle  d’objectifs,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te
délibéra t ion  avec  l'associa tion  «  ESPACE  19  »  ayant  son  siège  social  6,  rue  Henri
Verneuil  19è,  pour  l'att r ibu tion  d’une  subven tion  de  fonctionne m e n t .

Article  24  : Une  subvention  de  210  000  euros  est  allouée  à  l'associa tion  «  ESPACE
19  »  (N°  tiers  PARIS  ASSO  : 246,  N°  dossie r  : 2025_06435)  pour  le  fonctionne m e n t
de  l’espace  familles  «  Espace  Ludo  – Halle  Secré t a n  »  (19e).

Article  25  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention
pluriannu elle  d’objectifs,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion  avec
l'associa tion  «  LEO  LAGRANGE  NORD  – Île- De- France  »  ayant  son  siège  social  27
rue  de  l’Amiral  Courbe t  à  Amiens  (80),  pour  l'att r ibu tion  d’une  subvention  de
fonctionne m e n t .  

Article  26  :  Une  subvention  de  20.000  euros  est  allouée  à  l'associa tion  LEO
LAGRANGE  NORD  –  Île- De- France  pour  le  fonctionne m e n t  expérime n t a l  de  sa
Ludomouv’  citoyenne  située  Place  des  Fêtes  (19e).                  (N°  tiers  PARIS  ASSO
: 185552,  N°  dossier  : 2025_07060).

Article  27  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention
pluriannu elle  d’objectifs,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion  avec
l'associa tion  «  STRATA’J’M  PARIS  »  ayant  son  siège  social  86,  rue  des  Couronnes
20è  pour  l'att r ibu tion  d’une  subvention  de  fonctionne m e n t .

Article  28  :  Une  subvention  de  88  000  euros  est  allouée  à  l'associa tion  «
STRATA’J’M  PARIS  »  (N°  tiers  PARIS  ASSO  : 33381)  pour  les  actions  suivante s  :

- Subven tion  de  80.000  euros  au  titre  de  la  DFPE  / Mission  Familles  pour
le  fonctionne m e n t  des  ludothèqu e s  «  la  Maison  des  Jeux  »  et  «  la  Cabane  Davout  »
(20e)  et  la  Ludomouv  citoyenne  Haut  du  parc  de  Belleville  (20e)  (N°  de  dossie r
2025_05543)  ;

- Subven tion  de  8  000  euros  au  titre  de  la  DDCT- SPV  :  pour  le
fonctionne m e n t  des  ludothèqu e s  «  la  Maison  des  Jeux  »  et  «  la  Cabane  Davout  »
(N°  de  dossier  2025_05542).
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Article  29  :  La  dépense  de  fonctionne m e n t  correspond a n t e  de  962  900  euros  sera
imputée  au  budge t  de  fonctionne m e n t  de  l’exercice  2025  et  suivants  de  la  Ville  de
Paris,  sous  rése rve  de  la  décision  de  finance me n t  et  de  la  disponibilité  des  crédits .

La  Maire  de  Paris,

Anne  HIDALGO
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